Annexe I – Tableau Blanchiment

	a : les réponses OUI ou NON sont possibles

	b : les réponses OUI ou NON ou NON APPLICABLE sont possibles

	c : le format attendu est une date : aaaa-mm-jj
d : Nombre entier sans décimale ni séparateur de milliers




	N°
	B1- EVALUATION DES RISQUES PAR L’ORGANISME
	Article
	Réponse
	Commentaires

	1.010
	La classification des risques de votre organisme couvre-t-elle l’ensemble des produits ou services offerts ? Indiquer en commentaires toute modification des produits ou services offerts intervenue dans la dernière année civile et votre analyse des risques qui y sont associés.
	L.561-4-1 CMF
	a
	

	1.020
	La classification des risques de votre organisme couvre-t-elle les conditions particulières de l’ensemble de vos opérations (nature, complexité) ? Indiquer en commentaires toute modification significative des conditions des opérations intervenue dans la dernière année civile et votre analyse des risques qui y sont associés.
	L.561-4-1 CMF
	a
	

	1.030
	La classification des risques de votre organisme couvre-t-elle l’ensemble des canaux de distribution utilisés ? Indiquer en commentaires toute modification des canaux de distribution intervenue dans la dernière année civile et votre analyse des risques qui y sont associés.
	L.561-4-1 CMF
	a
	

	1.040
	La classification des risques de votre organisme couvre-t-elle les caractéristiques de l’ensemble de vos clients ? Indiquer en commentaires toute modification significative de la clientèle visée intervenue dans la dernière année civile et votre analyse des risques qui y sont associés.
	L.561-4-1 CMF
	a
	

	1.050
	La classification des risques de votre organisme couvre-t-elle l’ensemble des pays ou territoires d’origine ou de destination des fonds ? Indiquer en commentaires toute modification significative de la part des différents pays impliqués dans vos opérations lors de la dernière année civile et votre analyse des risques qui y sont associés.
	L.561-4-1 CMF
	a
	

	1.060
	Avez-vous intégré des facteurs de risques de FT dans votre classification des risques ? Indiquez en commentaires toute modification intervenue lors de la dernière année civile.
	L.561-4-1 CMF
	a
	

	1.070
	Y a-t-il eu, au cours de la dernière année civile, un ou plusieurs évènements internes ou externes à l’organisme ayant affecté votre exposition aux risques BC-FT et qui a (ont) donné lieu à une mise à jour en conséquence de la classification des risques ? Si oui, précisez en commentaires lesquels.
	L.561-4-1 CMF
	a
	

	1.076
	Les principaux risques de BC-FT auxquels votre organisme est exposé ont-ils changé par rapport à l’exercice précédent ? Dans tous les cas, précisez en commentaire quels sont ces principaux risques.
	L.561-4-1
CMF 
	a
	

	1.080
	Précisez la date de la dernière mise à jour de la classification des risques de votre organisme. Si la modification a eu lieu lors de la dernière année civile, résumer en commentaires les principales modifications effectuées, autres que celles décrites aux questions 1.010 à 1.070
	L.561-4-1 CMF
	c
	

	1.081
	Y a-t-il eu, au cours de la dernière année civile, un changement dans la composition ou l’organisation de la direction effective de votre établissement, ou un changement relatif aux personnes détenant, directement ou indirectement, plus de 25 % du capital ou des droits de vote de votre établissement ou exerçant par tout autre moyen un pouvoir de contrôle sur votre établissement au sens des 3° et 4° du I de l’article L.233-3 du code de commerce, ou un événement de nature à remettre en cause l’appréciation précédemment portée sur l’honorabilité et la compétence de ces personnes ? Si oui, préciser en commentaires la date de la déclaration faite à l’AMF en application de l’article D.54-10-5 du code monétaire et financier

	
	a
	

	1.082
	Indiquer tout changement intervenu au cours de la dernière année civile dans le modèle d’affaires de votre établissement concernant les services sur crypto-actifs fournis par votre établissement, autres que ceux décrits aux questions 1.010 à 1.070.
	
	
	




	

B2- ORGANISATION DU DISPOSITIF DE LCB-FT                        

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 
	
	

	B2-1 Identité, rattachement hiérarchique et fonctionnel du responsable du dispositif de LCB-FT (L.561-32 CMF) 




	N° ligne
	Qualité
(a)
	Nom
	Prénom
	Fonction
	Date de désignation
	Numéro de téléphone
7
	
Courriel
8
	Rattachement hiérarchique
9
	Rattachement fonctionnel
10 

	1
	2
	3
	4
	5
	6
	
	
	
	

	(a) Monsieur, Madame
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
B2-1 Identité du (des) correspondant(s) Tracfin

	No ligne
	Qualité
(a)
	Nom
	Prénom
	Fonction
	Date de désignation
	Numéro de téléphone
7
	
Courriel
 

	1
	2
	3
	4
	5
	6
	
	8
 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
 
	
	 
 

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	(a) Monsieur, Madame
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 

	
B2-1 Identité du (des) déclarant(s) Tracfin

	No ligne
	Qualité
(a)
	Nom
	Prénom
	Fonction
	Date de désignation
	Numéro de téléphone
	
Courriel
8

	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
 
	 
 

	
	
	
	
	
	
	
	




L’organisme assujetti s’engage à informer le responsable du dispositif de LCB-FT, le correspondant et le déclarant TRACFIN mentionnés dans le présent questionnaire, que l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution, qui a désigné un Délégué à la protection des données (pouvant être contacté à l’adresse 1038-IL-UT@banque-france.fr), collecte les nom, prénom, fonction, date de désignation, et coordonnées professionnelles du responsable du dispositif de LCB-FT, du correspondant et du déclarant TRACFIN, aux fins de l’exercice de sa mission de contrôle en application des articles L.536-1 et L. 612-24 du code monétaire et financier et les conserve tant que celles-ci sont pertinentes. Conformément au REGLEMENT (UE) 2016/679 DU PARLEMENT EUROPEEN ET DU CONSEIL du 27 avril 2016, relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, le responsable du dispositif de LCB-FT, le correspondant et le déclarant TRACFIN disposent d’un droit d’accès (article 15) et de rectification (article 16) des données à caractère personnel qui les concernent. Ce droit d’accès s’exerce par courrier postal accompagné de la photocopie d’un document d’identité portant la signature de la personne auprès du service du droit de la lutte anti blanchiment du SGACPR (4 Place de Budapest –  CS 92459 75436 Paris Cedex 09). Le responsable du dispositif de LCB-FT, le correspondant ou le déclarant TRACFIN doivent être informés par l’établissement qu’ils ont la possibilité d’introduire une réclamation auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL), 3 Place de Fontenoy TSA 80715, 75334 PARIS CEDEX 07.

	
	B2-2 Information et formation
	Article
	Réponse
	Commentaires

	2.050
	L’ensemble des préposés et des personnes agissant au nom et pour le compte de votre organisme, qui est en relation avec la clientèle, est-il informé et formé régulièrement aux facteurs de risques spécifiques de financement du terrorisme ?
	L.561-34 CMF
	a
	

	
	B2-3 Procédures relatives à la LCB-FT
	
	
	

	2.060
	Les procédures couvrent-elles l'ensemble des activités de votre organisme exposées aux risques de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme ? 
	L.561-32, I CMF
	a
	

	2.080
	Précisez la date de la dernière mise à jour des procédures relatives à la LCB-FT au sein de votre organisme. Préciser en commentaires les principaux changements effectués durant la dernière année civile.
	L. 561-32, I CMF
	c
	




	
	B3- CONTRÔLE INTERNE DU DISPOSITIF LCB-FT 
	Article
	Réponse
	Commentaires

	3.010
	Le contrôle permanent s’assure-t-il du respect des procédures LCB-FT par les préposés de votre organisme et des personnes agissant au nom et pour le compte de votre organisme?  
	L.561-32, II CMF
	a
	

	3.170
	Précisez la date du dernier contrôle réalisé par le contrôle périodique portant sur tout ou partie du dispositif de LCB-FT de votre organisme. Préciser en commentaires, en cas de contrôle partiel, le champ des contrôles effectués durant la dernière année civile. 
	L. 561-32 CMF
	c
	

	3.175
	Des incidents ou des insuffisances ont-ils été relevés par le dispositif de contrôle interne (permanent ou périodique) durant la dernière année civile ? Si oui, préciser en commentaires les mesures correctives prises. 
	R. 561-38-8 CMF
	a
	

	3.180
	Votre organisme a-t-il recours à un ou plusieurs tiers introducteur(s) pour la mise en œuvre à l’entrée en relation d’affaires des obligations de vigilance à l’égard de la clientèle? 
	L. 561-7 CMF
	a
	

	3.190
	Votre organisme s’assure-t-il de la mise en œuvre effective des obligations de vigilance par un ou plusieurs tiers introducteur(s) ? Si oui, préciser en commentaires les mesures de contrôles effectuées lors de la dernière année civile et leurs résultats.
	L. 561-7 
et L. 561-32, II CMF
	a
	

	3.215
	Votre organisme fait-il appel à des prestataires externes pour la mise en œuvre au nom et pour son compte d’activités opérationnelles liées aux obligations LCB-FT et de gel des avoirs? Si oui, précisez en commentaires le(s) nom(s) du ou des prestataires ainsi que la nature des activités confiées. 
	arrêté du 6 janvier 2021, art. 9
	a
	

	3.216
	Votre organisme vérifie-t-il que ses procédures relatives à la LCB-FT sont effectivement mises en œuvre par le prestataire? Si oui, préciser en commentaires les mesures de contrôles effectuées lors de la dernière année civile et leurs résultats 
	L. 561-32 CMF
R. 561-38-5 CMF
	a
	

	3.220
	Votre organisme recourt-il à des prestataires de services de paiement pour son activité ? Si oui, indiquer en commentaires l’identité et le pays d’établissement de ces prestataires de services de paiement, en précisant le cas échéant le type d’usage du compte (par exemple paiement des charges ou opérations de la clientèle)
	
	a
	

	


	
	
	
	

	
	B 4 – Groupe et activités à l’étranger
	
	
	

	4.011
	Votre organisme est-il enregistré, agréé ou autorisé comme PSCA ou comme institution financière dans d’autres juridictions que la France ? Si oui, précisez en commentaires, pour chaque juridiction, le code pays (ISO 3 caractères), la nature de l’agrément et le nom de l’autorité concernée.
	
	a
	

	4.012
	Votre organisme appartient-il à un groupe au sein duquel d’autres entités sont enregistrées, agréées ou autorisées comme PSCA ou comme institution financière ? Si oui, précisez en commentaires le nom et le code pays (ISO 3 caractères) de l’entreprise mère et des 5 principales entités concernées.
	
	a
	



	
	B 5 –  Mesures de vigilance adaptées aux risques BC- FT
et détection des opérations suspectes
	Article
	Réponse
	Commentaires

	5.010
	Votre dispositif prévoit-il qu'avant d'entrer en relation d’affaires, votre organisme identifie et vérifie l’identité du client, et le cas échéant, du bénéficiaire effectif ?
	L.561-5 CMF
	a
	

	5.020
	Votre dispositif prévoit-il qu'avant d'entrer en relation d’affaires, votre organisme recueille les informations sur la situation professionnelle, économique et financière des clients, selon une intensité graduée en fonction des risques présentés par la relation d’affaires ?
	L.561-5-1 CMF
	a
	

	5.030
	Dans l’hypothèse où la vérification d’identité du client et le cas échéant, du bénéficiaire effectif, ou le recueil d’informations sur l’objet et la nature de la relation d’affaires s’avère impossible, votre organisme s’abstient-il de nouer la relation d’affaires ?
	L. 561-8 CMF
	b
	

	5.040
	Votre dispositif prévoit-il d’élaborer un profil de risque de chaque relation d’affaires ?
	L. 561-32 I CMF
	a
	

	5.050
	Votre dispositif vous permet-il de détecter les personnes politiquement exposées lors de l'entrée en relation d'affaires ?
	L. 561-10 CMF
	a
	

	5.060
	Votre dispositif vous permet-il de détecter les personnes politiquement exposées pendant la relation d'affaires ?
	L. 561-10 CMF
	a
	

	5.070
	Votre dispositif prévoit-il que votre organisme se renseigne sur l’origine des fonds et du patrimoine des PPE ?
	L. 561-10 CMF
	a
	

	5.090
	Votre dispositif prévoit-il que des mesures de vigilance complémentaires soient mises en œuvre lorsque la relation d’affaires, le produit ou l'opération relève de l'un des cas mentionnés à l'article L. 561-10 du CMF ?
	L.561-10 CMF
	a
	

	5.091
	Votre dispositif couvre-t-il l’intégralité des crypto-actifs sur lesquels vous offrez des services ?
	L.561-32 CMF et Arrêté du 6 janvier 2021, Art. 4
	a
	

	5.110
	Votre dispositif prévoit-il de mettre en œuvre des mesures de vigilance adaptées dans les situations de désignation par Tracfin, en application de l’article L. 561-26 du CMF, d’opérations ou de clients présentant un risque élevé de BC ou de FT ?
	L.561-26 CMF
	a
	

	5.120
	Tracfin a-t-il désigné à votre établissement au cours de la dernière année civile des opérations à risque élevé, en application de l’article L.561-26 du CMF ?
	L.561-26 CMF
	a
	

	5.130
	Votre organisme s’est-il doté d’outils automatisés de détection des opérations atypiques ou suspectes ?
	R. 561-38 CMF
	a
	

	5.140
	Votre dispositif prévoit-il de consigner, dans le cadre d’un examen renforcé, un ou plusieurs justificatifs selon le cas de figure corroborant l’analyse ayant conduit à la clôture de ce dernier et qui soient de nature à expliquer l’opération ?
	L. 561-10-2 CMF
R. 561-22 CMF
	a
	

	5.150
	Votre dispositif prévoit-il d'effectuer une déclaration de soupçon en présence de sommes ou opérations que vous savez, soupçonnez ou avez de bonnes raisons de soupçonner provenir d'une infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure à un an ou être liées au financement du terrorisme ?
	L.561-15, I CMF
	a
	

	5.160
	Votre dispositif prévoit-il d'effectuer une déclaration de soupçon en présence de sommes ou opérations que vous savez, soupçonnez ou avez de bonnes raisons de soupçonner provenir d'une fraude fiscale lorsqu'il y a présence d'au moins l'un des critères définis par l’article D. 561-32-1 du CMF ?
	L.561-15, II CMF
	a
	

	5.170
	Votre dispositif prévoit-il une analyse de l’opportunité d’effectuer une déclaration de soupçon lorsqu’il est mis un terme à la relation d’affaires dans les conditions de l’article L.561-8, I du CMF ?
	L.561-8, I et L.561-15 CMF
	a
	

	5.180
	Votre dispositif prévoit-il que les déclarations de soupçon comportent les éléments d’analyse qui ont conduit à déclarer la ou les opération(s), et le cas échéant qu’elles sont accompagnées de toute pièce utile à leur exploitation ?
	L.561-15 CMF
	a
	

	5.190
	Les informations de nature à infirmer, conforter ou modifier les éléments contenus dans une déclaration de soupçon sont-elles portées à la connaissance de Tracfin de manière adaptée et diligente au cas d’espèce ?
	L.561-15, IV CMF
	a
	

	5.200
	Vos procédures contiennent-elles des dispositions relatives à la confidentialité de l'existence, du contenu et des suites réservées à une déclaration de soupçon ?
	L.561-18 CMF
	a
	

	5.210
	Votre organisme a-t- il défini dans ses procédures internes des critères permettant de distinguer les clients occasionnels des clients en relation d’affaires ? Si c’est le cas, précisez en commentaires ces critères et les mesures mises en place pour détecter s’ils sont remplis.
	L.561-5 CMF
	b
	

	5.211
	*QUESTION FILTRE
Votre organisme a-t-il recours à un outil d’analyse transactionnelle (OAT) de la blockchain ? Préciser en commentaires le nom du prestataire, les cas d’utilisation de l’outil et leurs modalités. 
	
	b
	

	5.212
	Indiquer le pourcentage du volume annuel d’opérations examiné à l’aide d’un OAT. 
	

	d
	

	5.213
	Indiquer à partir de quel pourcentage de score de risque issu des OAT des adresses sont considérées comme à risque élevé. 
	

	d
	



	
	B 6 –  GEL DES AVOIRS ET MESURES RESTRICTIVES
	Article
	Réponse
	Commentaires

	
	Votre dispositif permet-il de détecter, dès l’entrée en vigueur d’une nouvelle mesure française ou européenne de gel des avoirs :
	Règlements européens portant mesures restrictives;
L. 562-4 à L.562-5  CMF, R. 562-1 CMF
	a
	

	6.010
	- une personne ou entité dont les avoirs sont gelés avant toute entrée en relation d’affaires ou l’exécution d’une opération avec un client occasionnel ?
	
	a
	

	6.020
	- les relations d’affaires en cours avec une personne ou entité faisant l’objet d’une mesure de gel ? 
	
	a
	

	6.030
	- les fonds ou ressources économiques reçus ou détenus pour le compte d’un client faisant l’objet d’une telle mesure ?
	
	a
	

	6.040
	- les fonds et ressources économiques qui n’appartiennent pas à une personne ou entité faisant l’objet d’une mesure de gel des avoirs mais qui sont contrôlés par celle-ci ?
	
	a
	

	6.050
	Votre organisme s’est-il doté d’un dispositif adapté à ses activités pour s’assurer qu’aucun fond ou ressource économique n’est mis directement ou indirectement à la disposition d’une personne ou d'une entité faisant l'objet d'une mesure de gel ?
	
	a
	

	6.060
	Votre dispositif permet-il de mettre en œuvre, dès leur entrée en vigueur, les mesures de gel en bloquant l’exécution des opérations interdites en raison de la mesure de gel ? 
	
	a
	

	6.070
	Dans l’hypothèse où votre organisme est doté d’un outil automatisé de filtrage, celui-ci prend-il en compte les variations orthographiques des noms et prénoms ou dénominations de ces personnes ou entités qui ne correspondraient pas exactement à ceux inscrits sur les listes européennes et nationales de gel ?
	
	b
	

	6.080
	Votre organisme s’est-il doté d’une procédure relative à la mise en œuvre des mesures nationales et européennes de gel des avoirs qui prévoit notamment le traitement des opérations ou de la relation d’affaires avec une personne ou entité  faisant l’objet d’une mesure de gel ?
	
	a
	

	6.090
	Votre organisme s’est-il doté d’une procédure relative à la mise en œuvre des mesures nationales et européennes de gel des avoirs qui prévoit notamment les diligences à mener pour traiter les alertes, y compris les homonymies ?
	
	a
	

	6.100
	Le dispositif de contrôle interne s’assure-t-il de la mise en œuvre, dès leur entrée en vigueur, des mesures de gel des fonds ou ressources économiques ?
	Règlements européens portant mesures restrictives ; 
L. 562-4 à L.562-5 CMF, R. 562-1 CMF
	a
	

	6.110
	Précisez la date du dernier contrôle réalisé au sein de votre organisme par le contrôle périodique portant sur tout ou partie du dispositif de gel des fonds ou ressources économiques.
	
	c
	

	6.120
	Votre organisme informe-t-il sans délai la Direction générale du Trésor des fonds ou ressources économiques détenus ou reçus pour le compte de personnes ou entités faisant l’objet d’une mesure de gel ainsi que de toute action de mise en œuvre d’une mesure de gel ?
	
	a
	



	
	B. 7.5 –Activités sur crypto-actifs
	Article
	Réponse
	Commentaires

	7.510
	Indiquer le nombre de clients actifs en relation d'affaires ayant réalisé une opération ou plus au cours de la dernière année civile sur les services de crypto-actifs. Préciser en commentaires la répartition selon les principales caractéristiques pertinentes pour votre organisme (nombre de personnes morales/ nombre de personnes physiques ; typologie de la clientèle, … part du revenu/ patrimoine investi, etc.) 
	
	d
	

	7.515
	Indiquer le pourcentage de clients qui ne résident pas en France. Préciser en commentaires, pour les 5 principaux pays, leur code pays (ISO 3 caractères) et le nombre de clients concernés.
	
	d
	

	7.516
	Indiquer le nombre de clients inactifs n’ayant réalisé aucune opération au cours de la dernière année civile et pour lesquels des avoirs sont conservés par votre organisme.
	
	d
	

	7.517
	Indiquer le nombre de clients entrés en relation d'affaires au cours de la dernière année civile.
	
	d
	

	7.518
	Pourcentage de clients entrés en relation durant la dernière année civile pour lesquels la justification de l'adresse du domicile ou du siège social a été recueillie. Préciser en commentaires les méthodes utilisées (en pourcents, nombre entier de 0 à 100)
	
	
	

	
	Votre organisme permet-il aux clients les transferts de crypto-actifs depuis ou vers : 
	
	
	

	7.519
	        - une adresse auto-hébergée ?
	
	a
	

	7.520
	        - un portefeuille hébergé par un autre PSAN/PSCA  contrôlé par votre client ?
	
	a
	

	7.521
	        - un portefeuille hébergé par un autre PSAN/PSCA  contrôlé par un tiers ?
	
	a
	

	7.522
	Votre organisme fournit-il le service de conservation de crypto-actifs ?
	
	a
	

	7.523
	Votre organisme envisage-t-il d’interagir ou interagit-il déjà avec des smart contracts associés à des protocoles de DeFi ? Si oui, préciser en commentaire quels sont les principaux smart contracts ou protocoles utilisés et leurs volumes?
	
	b
	



	
	B7-5 – Obligations relatives aux opérations de transferts de crypto-actifs
	Article
	Réponse
	Commentaires

	7.525
	Votre organisme réalise-t-il des transferts de crypto-actifs au sens de l’article 2 du règlement (UE) n°2023/1113 ?
	 
	a
	

	7.526
	Les procédures de votre organisme prévoient-elles de détecter des opérations de transferts de crypto-actifs dont les informations sont manquantes ou incomplètes ?
	3, 20) règlement (UE) n°2023/1113

	a
	

	7.527
	Vos procédures fondées sur les risques prévoient-elles que des mesures de vigilance complémentaire soient mises en œuvre lors d’une opération de transfert de crypto-actifs-effectués vers ou depuis une adresse auto-hébergée ? 
	L.561-10-4 CMF
	a
	

	7.528
	Votre organisme a-t-il restreint ou mis fin aux relations avec des organismes qui ont omis de manière répétée de fournir toutes les informations requises sur l’initiateur ou le bénéficiaire, au cours de la dernière année civile ?
Si oui, préciser l’organisme ou les organismes concerné(s) dans le tableau B9. 
	
	a
	

	7.529
	Votre organisme a-t-il mis en place des procédures fondées sur les risques pour déterminer s’il y a lieu d’effectuer, de rejeter, de suspendre ou le cas échéant de signaler à Tracfin, un transfert de crypto-actifs qui n’est pas accompagné des informations requises sur l’initiateur et le bénéficiaire ?
	17 et 18 du
règlement (UE) n°2023/1113
	a
	

	
	B 7-5 - Obligations de vigilance en tant que PSCA de l’initiateur d’un transfert de crypto-actifs
	
	
	

	7.530
	*QUESTION FILTRE : 
Votre organisme agit-il en tant que PSCA de l’initiateur du transfert de crypto-actifs ?  
	14 du règlement (UE) n°2023/1113
	a
	

	7.531
	Votre organisme veille-t-il à ce que l’ensemble des transferts de crypto-actifs (y compris par lots) soient accompagnés des informations visées à l’article 14, paragraphes 1 et 2 du règlement (UE) n°2023/1113 sur l’initiateur et le bénéficiaire ? 
	
	a
	

	
	B7-5 - Obligations de vigilance en tant que PSCA du bénéficiaire des crypto-actifs 
	
	
	

	7.532
	*QUESTION FILTRE : 
Votre organisme agit-il en tant que PSCA du bénéficiaire de crypto-actifs ?  
	16 du
règlement (UE) n°2023/1113
	a
	

	7.533
	Votre dispositif vous permet-il de détecter si les informations manquantes ou incomplètes sur l’initiateur et le bénéficiaire, en application de l’article 14, paragraphes 1 et 2 Préciser selon quelles modalités (temps réel, contrôle a posteriori par échantillonnage, etc.) 
	
	a
	

	
	B7-5 - Obligations de vigilance en tant que PSCA intermédiaire
	
	
	

	7.534
	*QUESTION FILTRE : 
Votre organisme agit-il en tant que PSCA intermédiaire au sens du 16) de l’article 3 du règlement (UE) n°2023/1113 ?  
	3, 16) du règlement (UE) n°2023/1113
	a
	

	7.535
	Votre organisme a-t-il mis en place des contrôles afin de s’assurer que les   informations visées à l’article 14, paragraphes 1 et 2, sur l’initiateur et le bénéficiaire soient complètes et transmises avec le transfert de crypto-actifs ? Préciser selon quelles modalités (temps réel, contrôle a posteriori par échantillonnage, etc.)
	19 et 20 du
règlement (UE) n°2023/1113
	a
	




	
	B 7.5 – Activités spécifiques portant sur les jetons de monnaie électronique
	Article
	Réponse
	Commentaires

	7.536
	*QUESTION FILTRE
Votre organisme a-t-il commercialisé, au cours de la dernière année civile, des jetons de monnaie électronique ? 
	
	a
	

	7.537
	*QUESTION FILTRE
Votre établissement assure-t-il la commercialisation des jetons de monnaie électronique en son nom et pour son propre compte ? 
	
	a
	

	7.538
	Votre dispositif de surveillance couvre-t-il les opérations réalisées au moyen de jetons de monnaie électronique ?
	
	a
	

	7.539
	Votre dispositif prévoit-il la mise en œuvre de mesure de vigilance lors d’une demande de remboursement d’un jeton de monnaie électronique ? Si oui, préciser en commentaires les mesures mises en place par votre organisme.
	
	a
	

	7.540
	*QUESTION FILTRE*
Votre organisme distribue-t-il des jetons de monnaie électronique au nom et pour le compte d’un ou de plusieurs émetteur(s) de jetons de monnaie électronique ? Si oui, préciser le ou les noms de l’émetteur de jetons de monnaie électronique ainsi que le ou les jetons de monnaie électronique distribués. 
	
	a
	


 

	
	B 8 – DONNÉES STATISTIQUES
	Réponse
	Commentaires

	8.010
	Précisez le nombre de préposés et de personnes agissant au nom et pour le compte de votre organisme, dont l'activité est exposée aux risques de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, et ayant bénéficié, au cours de la dernière année civile d'une formation sur les procédures relatives à la LCB-FT. 
	
	

	8.020
	Précisez le pourcentage de préposés et de personnes agissant au nom et pour le compte de votre organisme ayant bénéficié, au cours de la dernière année civile, d'une formation sur les procédures relatives à la LCB-FT par rapport à l'ensemble des préposés et des personnes agissant au nom et pour le compte de votre organisme ou du groupe, dont l'activité est exposée aux risques de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme. 
	
	

	8.030
	Préciser le nombre de préposés et de personnes agissant au nom et pour le compte de votre organisme (en ETP) qui participent au dispositif de prévention du risque BC-FT, à l’exclusion des chargés de clientèle ou commerciaux et des personnes en charge du contrôle périodique.
	
	

	8.036
	Préciser le nombre total de préposés et de personnes agissant au nom et pour le compte de votre organisme (en ETP). Si certains d’entre eux sont basés à l’étranger, précisez en commentaires les juridictions et les effectifs concernés..
	
	

	8.040
	Préciser le nombre d’alertes générées par le dispositif de détection des opérations atypiques ou suspectes au cours de la dernière année civile.
	
	

	8.050
	Préciser le nombre d’alertes clôturées au cours de la dernière année civile.
	
	

	8.060
	Précisez le nombre de dossiers d’examen renforcé consignés au cours de la dernière année civile
	
	

	8.070
	Précisez le nombre de dossiers d’examen renforcé qui ont fait l’objet d’une déclaration de soupçon au cours de la dernière année civile.  
	
	

	8.080
	Préciser, au sein de vos relations d’affaires, le nombre de PPE. 
	
	

	8.090
	Préciser le pourcentage de relations d’affaires classées en risque élevé par votre organisme avec des personnes physiques (en pourcents, de 0 à 100).
	
	

	8.100
	Préciser le pourcentage de relations d’affaires classées en risque élevé par votre organisme avec des personnes morales (en pourcents, de 0 à 100).  
	
	

	8.110
	Préciser le pourcentage de relations d’affaires classées en risque élevé par votre organisme avec des constructions juridiques (de type trusts ou fiducies) ou des constructions à l’étranger (en pourcents, de 0 à 100).
	
	

	8.115
	Préciser, au cours de la dernière année civile, le nombre de relations d’affaires clôturées en application de l’article L. 561-8 du CMF.
	
	

	8.120
	Préciser le nombre de personnes à risque élevé ayant fait l’objet d’une désignation par Tracfin à votre établissement au cours de la dernière année civile.
	
	

	8.130
	Préciser le nombre total de déclaration de soupçon effectuées par le (les) déclarant(s) Tracfin 
	
	

	8.140
	Déclarations effectuées par le (les) déclarant(s) Tracfin  au titre de l'application du II de l'article L. 561-15 du CMF lorsqu’il y a présence d’au moins l’un des critères de fraude fiscale définis par le CMF (déclarations de soupçon dites de « fraude fiscale »)?
	
	

	8.150
	Déclarations effectuées par le (les) déclarant(s) Tracfin  au titre de l’application du V de l’article L. 561-15 du CMF (tentatives d’opérations suspectes)
	
	

	8.160
	Déclarations effectuées par le (les) déclarant(s) Tracfin  au titre de l'application du IV de l'article L. 561-15 du CMF (déclarations dites « complémentaires ») 
	
	

	8.170
	Déclarations effectuées par le (les) déclarant(s) Tracfin dont les éléments d’analyse font ressortir un soupçon de lien avec le financement du terrorisme
	
	

	8.180
	nombre de déclarations de soupçon effectuées avant l’exécution de l’opération suspecte par le (les) déclarant(s) Tracfin 
	
	

	8.190
	montant total des opérations déclarées (en euros)   effectuées par le (les) déclarant(s) Tracfin 
	
	

	8.200
	Préciser le délai moyen entre l'exécution des opérations et leur déclaration (en jours) à Tracfin, au cours de la dernière année civile, en application du I au III de l'article L. 561-15 du CMF pour les sommes ou opérations dont l’organisme sait, soupçonne ou a de bonnes raisons de soupçonner qu’elles proviennent d’une infraction passible d’une peine privative de liberté supérieure à un an, y compris d’une fraude fiscale lorsqu’il y a présence d’un critère de fraude fiscale
	
	

	8.210
	Préciser le délai moyen entre l'exécution des opérations et leur déclaration (en jours) à Tracfin, au cours de la dernière année civile, en application du I au III de l'article L. 561-15 du CMF pour les sommes ou opérations dont l’organisme sait, soupçonne ou a de bonnes raisons de soupçonner qu’elles sont liées au financement du terrorisme
	
	

	8.220
	Préciser le délai moyen (en jours), au cours de la dernière année civile, entre la rupture de la relation d’affaires en application de l’article L. 561-8  et la déclaration à Tracfin, lorsque celle-ci est postérieure.
	
	

	8.230
	Préciser le délai moyen (en jours) de réponse de votre organisme lorsque Tracfin demande, en application de l’article L. 561-25 du CMF, que les documents, informations ou données conservés, quel que soit le support utilisé, lui soient communiquées. 
	
	

	8.235
	Préciser le nombre de réquisitions judiciaires reçues au cours de la dernière année civile. Préciser en commentaire la part concernant les activités en France, lorsque toutes les réquisitions ne concernent pas ces activités.
	
	

	8.450
	Préciser le nombre d’alertes générées au cours de la dernière année civile par le dispositif de gel des avoirs sur les flux
	
	

	8.460
	Préciser le nombre d’alertes générées au cours de la dernière année civile par le dispositif de gel des avoirs  sur la base clientèle 
	
	

	8.470
	Préciser le délai moyen de traitement des alertes en matière de gel sur la base clientèle (en jours). 
	
	

	8.480
	Préciser le nombre de déclarations de soupçon au cours de la dernière année civile effectuées à l’égard de relations d’affaires qui ont des liens avec une personne ou entité faisant l’objet d’une mesure de gel.  
	
	





	
	Question n°
	B8.1 Données concernant l’ensemble des services sur crypto-actifs fournis en France
	Article
	Réponse
	Commentaires

	 
	- la conservation et l’administration des services de crypto-actifs pour le compte de clients
	 
	 
	 

	 8.1000 
	Nombre de clients
	 
	d
	 

	 8.1001 
	Nombre d'opérations
	 
	d
	 

	 8.1002 
	Contrevaleur en euros au 31/12
	 
	d
	 

	 
	- l’exploitation d’une plateforme de négociation sur crypto-actifs 
	 
	 
	 

	 8.1003 
	Nombre de clients
	 
	d
	 

	 8.1004 
	Nombre d'opérations
	 
	d
	 

	 8.1005 
	Contrevaleur en euros au 31/12
	 
	d
	 

	 
	- l’échange de crypto-actifs contre des fonds
	 
	 
	 

	 8.1006 
	Nombre de clients
	 
	d
	 

	 8.1007 
	Nombre d'opérations
	 
	d
	 

	 8.1008 
	Contrevaleur en euros au 31/12
	 
	d
	 

	 
	- l’échange de crypto-actifs contre d’autres crypto-actifs 
	 
	 
	 

	 8.1009 
	Nombre de clients
	 
	d
	 

	 8.1010 
	Nombre d'opérations
	 
	d
	 

	 8.1011 
	Contrevaleur en euros au 31/12
	 
	d
	 

	 
	- l’exécution d’ordres sur crypto-actifs pour le compte de clients
	 
	 
	 

	 8.1012 
	Nombre de clients
	 
	d
	 

	 8.1013 
	Nombre d'opérations
	 
	d
	 

	 8.1014 
	Contrevaleur en euros au 31/12
	 
	d
	 

	 
	- le placement de crypto-actifs 
	 
	 
	 

	 8.1015 
	Nombre de clients
	 
	d
	 

	 8.1016 
	Nombre d'opérations
	 
	d
	 

	 8.1017 
	Contrevaleur en euros au 31/12
	 
	d
	 

	 
	- la réception et la transmission d’ordres de crypto-actifs pour le compte de clients
	 
	 
	 

	 8.1018 
	Nombre de clients
	 
	d
	 

	 8.1019 
	Nombre d'opérations
	 
	d
	 

	 8.1020 
	Contrevaleur en euros au 31/12
	 
	d
	 

	 
	- la fourniture de conseils en crypto-actifs
	 
	 
	 

	 8.1021 
	Nombre de clients
	 
	d
	 

	 8.1022 
	Nombre d'opérations
	 
	d
	 

	 8.1023 
	Contrevaleur en euros au 31/12
	 
	d
	 

	 
	- la fourniture de services de gestion de portefeuille en crypto-actifs
	 
	 
	 

	 8.1024 
	Nombre de clients
	 
	d
	 

	 8.1025 
	Nombre d'opérations
	 
	d
	 

	 8.1026 
	Contrevaleur en euros au 31/12
	 
	d
	 

	 
	- la fourniture de services de transfert de crypto-actifs pour le compte de clients
	 
	 
	 

	 8.1027 
	Nombre de clients
	 
	d
	 

	 8.1028 
	Nombre d'opérations
	 
	d
	 

	 8.1029 
	Contrevaleur en euros au 31/12
	 
	d
	 

	 
	TOTAL
	 
	 
	 

	 8.1030 
	Nombre de clients
	 
	d
	 

	 8.1031 
	Nombre d'opérations
	 
	d
	 

	 8.1032 
	Contrevaleur en euros au 31/12
	 
	d
	 

	Question n°
	B8.1 Données concernant l’ensemble des services sur crypto-actifs fournis hors de France
	Article
	Réponse
	Commentaires

	 8.1033 
	Fournissez-vous des services sur crypto-actifs hors de France ? Si oui, indiquez les États concernés en commentaire
	 
	a
	 

	 
	- la conservation et l’administration des services de crypto-actifs pour le compte de clients
	 
	 
	 

	 8.1034 
	Nombre de clients
	 
	d
	 

	 8.1035 
	Nombre d'opérations
	 
	d
	 

	 8.1036 
	Contrevaleur en euros au 31/12
	 
	d
	 

	 
	- l’exploitation d’une plateforme de négociation sur crypto-actifs 
	 
	 
	 

	 8.1037 
	Nombre de clients
	 
	d
	 

	 8.1038 
	Nombre d'opérations
	 
	d
	 

	 8.1039 
	Contrevaleur en euros au 31/12
	 
	d
	 

	 
	- l’échange de crypto-actifs contre des fonds
	 
	 
	 

	 8.1040 
	Nombre de clients
	 
	d
	 

	 8.1041 
	Nombre d'opérations
	 
	d
	 

	 8.1042 
	Contrevaleur en euros au 31/12
	 
	d
	 

	 
	- l’échange de crypto-actifs contre d’autres crypto-actifs 
	 
	 
	 

	 8.1043 
	Nombre de clients
	 
	d
	 

	 8.1044 
	Nombre d'opérations
	 
	d
	 

	 8.1045 
	Contrevaleur en euros au 31/12
	 
	d
	 

	 
	- l’exécution d’ordres sur crypto-actifs pour le compte de clients
	 
	 
	 

	 8.1046 
	Nombre de clients
	 
	d
	 

	 8.1047 
	Nombre d'opérations
	 
	d
	 

	 8.1048 
	Contrevaleur en euros au 31/12
	 
	d
	 

	 
	- le placement de crypto-actifs 
	 
	 
	 

	 8.1049 
	Nombre de clients
	 
	d
	 

	 8.1050 
	Nombre d'opérations
	 
	d
	 

	 8.1051 
	Contrevaleur en euros au 31/12
	 
	d
	 

	 
	- la réception et la transmission d’ordres de crypto-actifs pour le compte de clients
	 
	 
	 

	 8.1052 
	Nombre de clients
	 
	d
	 

	 8.1053 
	Nombre d'opérations
	 
	d
	 

	 8.1054 
	Contrevaleur en euros au 31/12
	 
	d
	 

	 
	- la fourniture de conseils en crypto-actifs
	 
	 
	 

	 8.1055 
	Nombre de clients
	 
	d
	 

	 8.1056 
	Nombre d'opérations
	 
	d
	 

	 8.1057 
	Contrevaleur en euros au 31/12
	 
	d
	 

	 
	- la fourniture de services de gestion de portefeuille en crypto-actifs
	 
	 
	 

	 8.1058 
	Nombre de clients
	 
	d
	 

	 8.1059 
	Nombre d'opérations
	 
	d
	 

	 8.1060 
	Contrevaleur en euros au 31/12
	 
	d
	 

	 
	- la fourniture de services de transfert de crypto-actifs pour le compte de clients
	 
	 
	 

	 8.1061 
	Nombre de clients
	 
	d
	 

	 8.1062 
	Nombre d'opérations
	 
	d
	 

	 8.1063 
	Contrevaleur en euros au 31/12
	 
	d
	 

	
	TOTAL
	 
	 
	 

	8.1064
	Nombre de clients
	 
	d
	 

	8.1065
	Nombre d'opérations
	 
	d
	 

	8.1066
	Contrevaleur en euros au 31/12
	 
	d
	 



	



	Question n°
	B8.2 Données concernant l’ensemble des transferts de crypto-actifs émis et reçus au sein de la France
	Article
	Réponse
	Commentaires

	 
	- Émission
	 
	 
	 

	8.2000 
	Nombre de clients
	 
	d
	 

	8.2001 
	Nombre d'opérations
	 
	d
	 

	8.2002 
	Contrevaleur en euros au 31/12
	 
	d
	 

	 
	- Réception
	 
	 
	 

	8.2003 
	Nombre de clients
	 
	d
	 

	8.2004 
	Nombre d'opérations
	 
	d
	 

	8.2005 
	Contrevaleur en euros au 31/12
	 
	d
	 

	
	B8.2 Données concernant l’ensemble des transferts de crypto-actifs avec l’étranger (émis depuis la France vers l’étranger) et des transferts reçus en France depuis l’étranger 
	
	
	

	 
	- Émission
	 
	 
	 

	8.2006 
	Avez-vous émis des cryto-actifs depuis la France vers l'étranger ? Si oui, préciser en commentaire les pays concernés
	 
	a
	 

	8.2007
	Nombre de clients
	 
	d
	 

	8.2008
	Nombre d'opérations
	 
	d
	 

	8.2009
	Contrevaleur en euros au 31/12
	 
	d
	 

	 
	- Réception
	 
	 
	 

	8.2010 
	Avez-vous reçu des cryto-actifs en France depuis l'étranger ? Si oui, préciser en commentaire les pays concernés
	 
	a
	 

	8.2011
	Nombre de clients
	 
	d
	 

	8.2012
	Nombre d'opérations
	 
	d
	 

	8.2013
	Contrevaleur en euros au 31/12
	 
	d
	 

	
	B8.2 Données concernant les transferts de crypto-actifs depuis ou vers des adresses auto-hébergées
	
	
	

	 
	- Dépôt de crypto-actifs auprès de l’organisme depuis une adresse auto-hébergée
	 
	 
	 

	8.2014 
	Nombre de clients
	 
	d
	 

	8.2015 
	Nombre d'opérations
	 
	d
	 

	8.2016 
	Contrevaleur en euros au 31/12
	 
	d
	 

	 
	- Retrait de crypto-actifs auprès de l’organisme vers une adresse auto-hébergée
	 
	 
	 

	8.2017 
	Nombre de clients
	 
	d
	 

	8.2018 
	Nombre d'opérations
	 
	d
	 

	8.2019 
	Contrevaleur en euros au 31/12
	 
	d
	 

	
	B8.2 Données concernant les crypto-actifs commercialisés par votre organisme
	
	
	

	 
	- Jetons de monnaie électronique
	 
	 
	 

	8.2020 
	Nombre de clients
	 
	d
	 

	8.2021 
	Parts sur le total de crypto-actifs (en pourcents de 0 à 100)
	 
	d
	 

	8.2022 
	Contrevaleur en euros au 31/12
	 
	d
	 

	 
	- Jetons se référant à un ou plusieurs actifs
	 
	 
	 

	8.2023 
	Nombre de clients
	 
	d
	 

	8.2024 
	Parts sur le total de crypto-actifs (en pourcents de 0 à 100)
	 
	d
	 

	8.2025 
	Contrevaleur en euros au 31/12
	 
	d
	 

	 
	- Autre crypto-actif (préciser en commentaire les 5 principaux crypto-actifs concernés)
	 
	 
	 

	[bookmark: _GoBack]8.2026 
	Nombre de clients
	 
	d
	 

	8.2027 
	Parts sur le total de crypto-actifs (en pourcents de 0 à 100)
	 
	d
	 

	8.2028 
	Contrevaleur en euros au 31/12
	 
	d
	 


[bookmark: _Toc120293381]TABLEAU B9 : Déclaration PSCA ou PSCAI défaillant
Il n’est pas attendu de remise du tableau B9 à néant en l’absence de détection de PSCA défaillant sur le trimestre considéré : le tableau B9 ne doit être remis que s’il y a au moins un PSCA défaillant à déclarer.
Tableau B9 : Déclaration relative aux transferts de de crypto-actifs reçus d’un ou des prestataire(s) de services sur crypto-actifs (PSCA) pour lesquels les informations sur l’initiateur ou le bénéficiaire sont régulièrement manquantes ou incomplètes conformément aux articles 17§2 et 21 du Règlement (UE) 2023/113sur les informations accompagnant les transferts de fonds et de certains crypto-actifs et des orientations sur les exigences en matière d’information concernant les transferts de fonds et certains transferts de crypto-actifs au titre du règlement (UE) 2023/1113 (« orientations relatives aux règles de voyage »).

	
B9 - Déclaration PSCA défaillant intervenant dans la chaîne de paiement


	
	Code établissement (par exemple, code BIC ou LEI) du PSCA ou PSCAI omettant de manière répétée de fournir les opérations requises

	Dénomination sociale du PSCA ou PSCAI omettant de manière répétée de fournir les opérations requises
	Pays d’implantation du PSCA ou PSCAI omettant de manière répétée de fournir les opérations requises
	Préciser si le PSCA défaillant agit comme PSCA du donneur d’ordre (PSCA DO) ou comme PSCA intermédiaire (PSCAI)
	Nombre total de transferts de crypto-actifs reçus du PSCA pour lesquels les informations requises au sens du règlement n° 2023/113 sont manquantes ou, le cas échéant, incomplètes sur la période d’observation des manquements, en précisant cette période
	Nombre total de transferts de crypto-actifs reçus du PSCA sur la période d’observation des manquements
	Brève description des   manquements identifiés  et des raisons éventuellement invoquées par le PSCA ou PSCAI omettant de manière répétée de fournir les informations requises pour justifier ce manquement
	Bref résumé des mesures prises par le PSCA ou PSCAI notifiant pour obtenir les informations manquantes

	1
	
	
	
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	
	
	
	

	4
	
	
	
	
	
	
	
	

	5
	
	
	
	
	
	
	
	

	6
	
	
	
	
	
	
	
	



	
	B10 – COMMENTAIRES LIBRES

	10.010
	 

	10.020
	 

	10.030
	 

	10.040
	 

	10.050
	 

	10.060
	 

	10.070
	 

	10.080
	 

	10.090
	 

	10.100
	 

	10.110
	 

	10.120
	 

	10.130
	 

	10.140
	 




